
	  
	  

Aux	  médias	  neuchâtelois	  
Neuchâtel,	  le	  20	  mars	  2014	  

	  
COMMUNIQUE	  DE	  PRESSE	  -‐	  	  ANNONCE	  DE	  CONFERENCE-‐DEBAT	  
	  
COOPERATIVE	  DE	  LOGEMENT	  
Une	  réponse	  à	  la	  crise	  immobilière?	  
	  
La quatrième conférence-débat d’urbaine.ch aura lieu dans au club 44 à La Chaux-de-

Fonds, le jeudi 27 mars de 19h30 à 21h30, sur le thème de la coopérative de logement. 
Destinée à ouvrir le dialogue entre les experts et la population sur l’avenir de nos villes, cet 
événement est ouvert à tous, venez nombreux !  

 
La coopérative de logement est une forme d’habitat entre la location et la propriété. Dans un 

contexte de conjoncture immobilière difficile, son but est de fournir des logements à loyers 
modérés à ses membres-coopérateurs. La coopérative est propriétaire de l’immeuble et les 
coopérateurs (habitants) sont locataires de la coopérative mais participent activement aux 
décisions concernant l’ensemble de l’immeuble. Ainsi, il s’agit d’une forme d’habitat qui favorise 
l’échange, la solidarité et le partage des responsabilités entre les habitants. Mais est-ce une 
réponse suffisante face à la crise croissante du logement ? Qu’elles sont les opportunités dans le 
canton de Neuchâtel ? Telles seront les thèmes que nous traiterons lors de notre conférence-
débat où toutes vos questions sont vivement attendues. 

 
urbaine.ch propose d’ouvrir les discussions sur l’avenir des régions urbaines et vous invite à 

venir partager vos idées avec des experts et des acteurs issus de la société civile. A l’occasion de 
cette quatrième conférence-débat, nous vous invitons à une soirée de réflexion et d’échange 
d’idées sur les opportunités offertes par le développement des coopératives d’habitations. 

 
Un premier éclairage sera apporté par une 

présentation du contexte neuchâtelois des 
coopératives d’habitations présentée 
conjointement par Madame Nicole Decker, Cheffe 
du logement au Canton de Neuchâtel et de 
Monsieur Pascal Magnin, Secrétaire général de 
l’association romande des maîtres d’ouvrages 
d’utilité publique (ARMOUP). Ensuite, la parole 
sera donnée au public qui pourra directement 
poser ses questions aux experts invités pour la 
table ronde. 

Conférence-débat gratuite, suivie d’un apéritif 
offert. 

	  
Pour	  tous	  renseignements	  :	  	  
RDV	  sur	  le	  site	  internet	  www.urbaine.ch	  
Aude	   Boni-‐Wagner,	   chargée	   du	   projet,	  
association	  Ecoparc	  :	  078	  767	  46	  62	  
Daniel	   Oswald,	   directeur	   de	   l’association	  
Ecoparc	  :	  032	  721	  11	  74	  


